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R^EBENCE C.N.2U.19&2.TREATIES-1 (Notification dipositaire)

ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DES EQUIPAGES DES VEHICULES
EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAL PAR ROUTE (AETR)

CONCLU A GENEVE LE ler JUILLET 19TO

PROPOSITIONS D'AMENDEMENT DU RGYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD CONCERNAKT LES ARTICLES 3 ̂̂ JETl!*

12 ET 1U DE L'ACCORD :

ACCEPTATION DES PAYS-BAS

Le Secretaire ge'ne'ral de I1Organisation des Nations Unies, agissant

en s& qualite de depositaire, et en reference aux notifications

de"t>ositaires C.N.399.1981.TREATIES-l et C.H.189.1982.TREATIES-2 des

? fivrier et 19 aoflt 1982, respectivement, communique :

Par une communication reque le 28 .Janvier 1983» le Gouvernement'

des Pays~Bas a notifi6 au Secretaire general, conformSment a 1'article 23,

son acceptation des amendements aux articles 3, 6, 10, 11, 12 et lU de

1'Accord susmentionne proposes par le Gouvernement dti Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

II est rappeli qu'une notification en vertu du paragraphe 2 b) de

1'article 23 dudit Accord a e'te' faite egalement par le Gouvernement

teheeoslovaque (C.N.205.1982»TREATIES~3 du 2U septembre 1982). En

consequence, les propositions d'amendement seront re'putees acceptles

si le Gouvernement tch^coslovaque n'y pr6sente pas avant le 3 mai 1983

d'objection (a moihs que le Gouvernement tchlseoslovaque ne notifie son

acceptation avant le 3 mai 1983 ; dans ce cas, les amendements seront

rlputls aeeepte's a la date de cette acceptation).

Le 3 mars 1983
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A 1'attention des services des trait̂ s des ministeres des affaires
Strangles et des organisations Internationales intlsressies




